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ARTICLE 57
Immunité fiscale

1. La Banque, ses biens, autres avoirs et revenus, ainsi que ses opérations et tran-
sactions, sont exonérés de tous impôts directs et de tous droits de douane. La Banque
est également exemptée de toute obligation afférente au paiement, à la retenue ou
au recouvrement de tout impôt ou droit.

2. Aucun impôt n'est perçu sur ou en ce qui concerne les traitements et
émoluments que la Banque verse à ses administrateurs, suppléants, fonctionnaires
et autre personnel de la catégorie professionnelle.

3. Il n'est perçu sur aucune obligation ou valeur émise par la Banque, quel qu'en
Soit le détenteur, ni sur les dividendes ou intérêts qui en proviennent, aucun impôt,
de quelque nature que ce soit,

i) Qui constitue une mesure discriminatoire dirigée contre une telle obligation
ou valeur pour la seule raison qu'elle est émise par la Banque; ou

ii) Dont le seul fondement juridique soit le lieu ou la monnaie d'émission ou
de paiement prévu ou effectif ou l'emplacement d'un bureau ou centre d'opéra-
tions de la Banque.

4. Il n'est perçu, sur aucune obligation ou valeur garantie par la Banque, quel
qu'en soit le détenteur, ni sur les dividendes ou intérêts qui en proviennent, aucun
ipôt, de quelque nature que ce soit,

i) Qui constitue une mesure discriminatoire dirigée contre une telle obligation
ou valeur pour la seule raison qu'elle est garantie par la Banque; ou

ii) Dont le seul fondement juridique soit l'emplacement d'un bureau ou centre
d'opérations de la Banque.

ARTICLE 58

Notification des mesures prises en application du chapitre VII
Chaque État membre informe sans délai la Banque des mesures précises qu'il

a Prises pour appliquer sur son territoire les dispositions du présent chapitre.

ARTICLE 59
Application des immunités, exemptions et privilèges

Les immunités, exemptions et privilèges prévus dans le présent chapitre sont
accordés dans l'intérêt de la Banque. Le Conseil d'administration peut, dans la mesure
et aux conditions qu'il détermine, lever. les immunités et exemptions prévues aux
articles 52, 54, 56 et 57 du présent Accord dans les cas où, à son avis, cette décision
favoriserait les intérêts de la Banque. Le Président a le droit et le devoir de lever
l'immunité accordée à un fonctionnaire dans le cas où, à son avis, l'immunité
entraverait le cours normal de la justice et où elle peut être levée sans léser les intérêtsde la Banque.


